
ORGANISATION

Public concerné : 
Toute personne ayant validé la 
formation initiale, et remplissant 
les conditions médicales.

Pré-requis : 
Être apte physiquement à porter 
un ARI.  

Durée :  
4 heures   

Participants :  
de 4 à 10 personnes. 
  
Méthodes pédagogique : 
Apports théoriques, vidéos, 
exercices pratiques  

Modalités d’évaluation : 
Formatives et sommatives 

Matériel pédagogique : 
Machine à fumée 
Livret de suivi ARI 
Appareils Respiratoire Isolant 
(ARI)   
Fournir plan de l’établissement 
Vidéo projecteur  
Parcours à l’effort 
Mise en situation 
professionnelle 

Intervenant :  
Formateur incendie 
(Sapeur pompier) 

Sanction de la formation :  
Attestation de fin de formation. 

Maintien et Actualisation des 
compétences :  
Conseillé tous les 12 mois. 

RECYCLAGE ARI
Recyclage Appareil Respiratoire Isolant

PROGRAMME

RAPPEL THÉORIQUE 
 

RÉVISION SUR L’APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT 
• La nécessité du port de l’ARI en milieu hostile
• les règles d’utilisation de l’ARI
• Les limites d’utilisation de l’ARI 
• Savoir évoluer et travailler en milieu hostile avec l’ARI.  

EFFECTUER DES SAUVETAGES  
• Les contraintes liées au port de l’appareil respiratoire isolant 
• Les règles d’utilisation du matériel
• La méthodologie d’intervention avec l’ARI  

EXERCICES PRATIQUES: 
Exercices permettant de mettre en œuvre les différentes techniques opérationnelles et 
de valider les rappels théoriques liés à l’utilisation de l’ARI 

MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE DANS UN MILIEU HOSTILE AU MOYEN DE LA 
LIGNE GUIDE 

EVACUATION D’URGENCE 

CADRE REGLEMENTAIRE

Article R4323-3 
La formation à la sécurité dont bénéficient les travailleurs chargés de l’utilisation ou de la 
maintenance des équipements de travail est renouvelée et complétée aussi souvent que nécessaire 
pour prendre en compte les évolutions de ces équipements.

Eric VAN SANTFORT- Référent pédagogique ISRPP Formation  
03 59 61 16 58 / 06 65 37 53 95  
eric.vansantfort@isrpp-formation.com   
www.isrpp-formation.com 

OBJECTIFS 

• Maintenir ses compétences validées lors de la formation sur 
l’Appareil Respiratoire Isolant.  


